COMMUNE DE SCHAERBEEK
Urbanisme et Environnement

Place Colignon - bureau 1.11
1030 BRUXELLES
V/Réf : 2010/132=176/006
N/Réf. : AVL/ah/ SBK-2.244/s481
Bruxelles, le

Annexe : 1 dossier
Monsieur, Madame,

Objet : 
SCHAERBEEK. Avenue Louis Bertrand, 6. Demande de permis d’urbanisme portant sur la régularisation de la modification de châssis installés en 1990.


Dossier traité par Mme M. Coupez.

En réponse à votre lettre du 8 juin 2010 sous référence, réceptionnée le 22 juin dernier, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu'en sa séance du 23 juin 2010, notre Assemblée ne s’est pas opposée à la demande susmentionnée.
Celle-ci concerne les châssis de fenêtres installés en 1990, en remplacement des menuiseries d’origine, d’un bien situé dans la zone de protection de l’église Saint-Servais, classée comme monument, et donnant sur l’avenue Louis Bertrand, inscrite comme site à l’inventaire légal. La Commission prend bonne note de l’intention du demandeur de remplacer la porte existante par celle d’origine ; cet élément n’est donc pas concerné par la demande.
Les travaux de menuiseries étant intervenus avant l’entrée en vigueur du Cobat, dans un cadre juridique différent, la CRMS ne s’oppose pas à leur régularisation. Elle demande cependant que les menuiseries soient peintes dans un ton neutre (vert, gris ou bleu foncé, par exemple) pour en atténuer l’aspect assez rustique et massif. 

Au cas où les menuiseries étaient renouvelées à court ou à moyen terme, la Commission demande qu’elles soient réalisées conformément aux châssis anciens renseignés par les documents d’archives qui sont joints au dossier, en respectant les divisions et les profils des châssis anciens et en utilisant un bois noble (autre que le méranti).
Veuillez agréer, Monsieur, Madame, l’expression de nos sentiments très distingués.
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